
Kinoove – Communiqué de Presse – Présentation de l’application 
 

1 

 
 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Présentation de l’application 
 
Bordeaux, le 01 Mai 2018 – Kinoove lance la première plateforme multiservice 100 % digitale 
destinée aux entrepreneurs, aux cabinets comptables, aux cabinets de secrétariat et aux 
avocats. 
 
A propos de Kinoove : 
 
Chez Kinoove, nous croyons aux rêveurs, aux créatifs, à l’entreprenariat, à ceux qui imaginent le 
monde de demain, à ceux qui repoussent les limites, à ceux qui veulent réaliser l’impossible en 
bousculant les codes, à ceux qui prennent des risques, à ceux pour qui les mots « travail », « 
effort » et « réussite » sont liés. Nous croyons en toutes ces personnes qui feront que notre avenir 
sera simplifié et technologique. 
 
Après une année de travail, Kinoove se réjouit de vous présenter son logiciel de gestion 
commerciale et comptabilité. Avec kinoove faites vos démarches juridiques en ligne (partenaire 
Legal Vision), liez votre comptable / secrétaire à votre espace, démarchez de nouveaux clients 
depuis la place de marché, éditez votre propre carte de visite interactive, synchronisez votre 
compte bancaire (Budget Insight), offrez un espace de travail spécifique à vos clients et partagez 
vos évènements, notes, documents, projets avec tous les utilisateurs liés à votre environnement 
de travail. 
 
Qu’est-ce-que la plateforme multiservice ?  
 
Le logiciel Kinoove propose à ses clients et à ses partenaires un système de gestion unique dans 
son genre via le principe de la plateforme multiservice. Elle est composée d’une interface société, 
comptable et secrétariat. Également, le détenteur d’un compte Kinoove société donne la 
possibilité à ses prospects, fournisseurs ou clients de se connecter dans une interface ultra 
simplifiée pour visionner, leurs devis, factures, avoirs, paiements ou leurs projets communs. 
 
Nous avons mis en place un système de liaison entre les différentes parties du logiciel via un 
module « Partenaires » simple d’utilisation. 
 
La flexibilité de son architecture et la souplesse de son algorithme vont permettre à kinoove 
d’intégrer de nouveaux intervenants au sein des partenaires. Effectivement, nous envisageons 
de proposer une place de marché dédiée aux avocats. 
Kinoove, premier et seul acteur à proposer une formule multiservice aux sociétés, cabinets 
comptables et cabinets de secrétariat. 
 
Proposé gratuitement aux cabinets comptables et cabinets de secrétariat 
 

ü La formule Kinoove comptable comprend l’interface comptable, la gestion des 
collaborateurs, des équipes, de la personnalisation d’un mini-site d’entreprise, la création 
de clients, affectation d’un collaborateur comptable spécifique, affichage du cabinet sur 
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la place de marché, création de cartes de visite interactives personnalisées pour chaque 
collaborateur, partage de documents, notes, groupe de tâches avec les utilisateurs liés au 
cabinet. Accessible gratuitement à tous les types de cabinets comptables. 

 
Kinoove permet aux cabinets comptables d’être compétitifs sur le marché de la Compta Tech 
gratuitement. Aucun coût de développement et aucune gestion de projet sont nécessaires aux 
cabinets.  
 
La formule kinoove secrétariat comprend l’interface secrétariat, la gestion des secrétaires, des 
équipes, de la personnalisation d’un mini-site d’entreprise, la création de clients, affectation d’une 
secrétaire spécifique, affichage du cabinet sur la place de marché, création de cartes de visite 
interactives personnalisées pour chaque secrétaire, partage de documents, notes, groupe de 
tâches avec les utilisateurs liés au cabinet et la personnalisation en marque blanche de l’espace 
de travail. Accessible gratuitement à tous les types de cabinets de secrétariat. 
 
Kinoove secrétariat est le premier logiciel de gestion collaboratif avec une gestion de dossiers 
intégrés. Il permet de proposer un outil central et interactif aux clients des cabinets de secrétariat 
ou aux secrétaires indépendantes. 
 
Proposé à partir de 19 € HT/mois aux micro entrepreneurs, sociétés, professions libérales, 
associations avec 30 jours d’essai gratuit 
 

ü La formule Kinoove société comprend, de 1 à 5 utilisateurs, 1 Go d’espace de stockage sur 
le cloud Kinoove, le pack d’outils de gestion (calendrier, notes, tâches, annonces), 
l’élaboration de devis, factures, et avoirs, gestion des prospects, clients, fournisseurs et 
Org. Sociaux, module notes de frais, indemnités kilométriques, synchronisation des 
comptes bancaires, la gestion des temps des utilisateurs, la personnalisation d’un minisite 
d’entreprise, affichage de la société sur la place de marché, création de cartes de visite 
interactives personnalisées pour chaque utilisateur, partage de documents, notes, groupe 
de tâches avec les utilisateurs liés à la société et la personnalisation en marque blanche 
de l’espace de travail. 

 
Les options à partir de 50 € HT / mois 
 

ü Ajout d’utilisateur supplémentaire – 50 HT (paiement en une seule fois et sans récurrence) 
 

ü Ajout d’espace de stockage (par 1 Go) -  50 HT (paiement en une seule fois et sans 
récurrence) 

 
La formule peut être complétée par des prestations externes via notre partenaire Legal Vision 
(exemple : cession de parts sociales, transférer le siège social, changer de dirigeant, dépôt de la 
marque, rédaction du pacte d’actionnaires ou des Conditions Générales de Ventes, etc.). 
 
Les missions de comptabilité et de secrétariat restent à négocier avec le cabinet. Kinoove 
simplifie et automatise la saisie de vos opérations. Liberté rythme avec Kinoove, les sociétés 
peuvent changer de comptable sans perdre le bénéfice du travail effectué au sein d’une 
plateforme web indépendante. Kinoove, change les règles du jeu entre sociétés et cabinets 
comptables ! 
 
Notre axe de développement ? 
 
Kinoove propose tous les mois de nouvelles fonctionnalités à ses utilisateurs. Pour mieux 
résoudre les problématiques de leurs clients, Kinoove a intégré un formulaire de support au sein 
de la plateforme pour que les utilisateurs puissent informer des éventuels bugs et amélioration 
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qu’ils souhaitent. Kinoove a commercialisé la première partie (triple plateforme) de son projet 
depuis le 15 juin. 
 
D’ici septembre, kinoove génèrera des écritures comptables automatiques, ce qui est une 
première !  Maintenant, il ne reste qu’à retranscrire ces données dans des tableaux de comptes 
de résultats et de bilan. Fini le cauchemar de la période fiscale, les microentreprises, sociétés et 
professions libérales ont une visibilité de leur activité en temps réel (avant révision comptable) 
et vont pouvoir déclarer simplement leurs résultats auprès de l’administration fiscale. 
 
L’équipe de Kinoove prévoit de développer un module de Business Intelligence et de prédiction. 
Ceci permettra aux sociétés de comparer leurs statistiques avec celles du marché dans lequel 
elles évoluent. 
 
Kinoove prépare un système de notifications intelligentes sous forme d’un assistant comptable 
personnel. Cet assistant aura pour but d’aider aussi bien les sociétés, les cabinets comptables et 
les cabinets de secrétariat à mieux anticiper les éventuelles problématiques et tâches à effectuer 
pour pérenniser l’activité de chacun. 
 
Kinoove est édité par AC TECHNOLOGIE fondée en 2017 par Aurélien PEGNY et Christophe 
CARDONA 
 
 
Contact Presse : 
 
Christophe Cardona : christophe.cardona@kinoove.com - 06 14 32 54 12 
  
 
 
 


